
Ce dossier permet de formuler une demande de plan d’aide qui pourra être financé pour tout ou partie 
par la Carsat.

IMPORTANT : Indiquez obligatoirement vos références
dans vos commentaires.

N’utilisez ni adhésif, ni trombone, ni d’agrafe.
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CARSAT Bourgogne-Franche-Comté
Services aides personnalisées
21044 DIJON CEDEX

Un RIB

Le demandeur PROFIL 1 devra envoyer son dossier à la Carsat de son lieu de résidence.

Pour votre demande d’aide Bien Vieillir chez soi (BVCS), veuillez adresser un courrier à votre caisse de 
retraite. Un réexamen à titre grâcieux est possible, mais il n’est pas possible d’effectuer de recours 
contentieux.
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              : Le dossier doit être adressé à la Carsat de votre lieu de résidence pour 
les assurés bénéficiaires d'une retraite du régime général ou de la fonction publique à 
titre principal.

 Profil 2 : Le demandeur doit s'adresser au conseil départemental de son lieu de 
résidence afin d'effectuer sa demande pour l'Allocation personnalisée d'autono-
mie (APA).
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Le traitement des informations recueillies sur ce formulaire est nécessaire à l’accompagnement et au suivi social des 
personnes âgées en perte d’autonomie, à leur domicile.
Les personnes accédant à ces données sont les agents habilités au sein des caisses de l'Assurance
retraite ainsi que les professionnels qui participent à la prise en charge du parcours de la personne âgée ou qui 
accompagnent la personne âgée (professionnels de santé, professionnels œuvrant dans le champ du social et du 
médico-social).
L'organisme gestionnaire de l'aide demandée peut également être amené à échanger des informations relatives à votre 
situation avec d'autres organismes, notamment l'administration fiscale, les organismes de sécurité sociale versant des 
prestations analogues, les collectivités territoriales et les organismes de recouvrement des cotisations sociales.
Les données sont conservées pour une durée maximale de six ans, à compter de la cessation des droits.
Conformément au droit à la protection des données, vous disposez de droits sur vos données
personnelles (droit d'accès, de rectification, d'opposition et à la limitation) que vous pouvez exercer auprès
du délégué à la protection des données (DPO) de l'organisme gestionnaire de l'aide demandée, dont vous
trouverez les coordonnées sur le site dudit organisme. Si vous estimez que vos droits ne sont pas
respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL : Commission Nationale Informatique et
Libertés (CNIL) - 3, Place de Fontenoy TSA - 80715 - 75334 PARIS CEDEXO7.
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